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Chambre des Beprésentants. 

~ÉANCE nu 2r> Avnu. 1 87 t,. 

- 
Traité de commerce cl tic 1rnrigntio11 conclu, Ir S 111a1·s 187 a, 

entre la UPlgh111c et les IUats-Uuis. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

~lEssrnuRs, 

Le traité de commerce et de navigation conclu, le 17 juillet J858, entre la 
Belgiqu(et les I~tals-Unis d'Amérique a été dénoncé par résolution du Con 
grès de Washington, approuvée par le Président de la Jlépublique. La déci 
sion a été notifiée officiellement au Gouvernement du Hoi 1 le i er juillet 
·1874; les effets du traité doivent. par conséquent cesser le 1er juillet prochain. 

Le Gouvernement des États-Unis ayant proposé de conclure un nouvel 
arrange,ment, des négociations ont été ouvertes :i Washington entre le Secré 
taire d'Etat et notre Ministre plénipotentiaire, et, le 8 mars dernier, a été signé 
le traité que, d'après les ordres du Roi, j'ai l'honneur de soumettre à vos 
délibérations. Il a été approuvé par le Sénat des États-Unis le JO du même 
mors. 
Les articles 1, 21 5, 4, ~;, 6; 7, 9, 101 11., ! 5 et 16 ont été l'e pris du traité 

de 18a8. 
A l'article 8 (ancien art. 9), le mot sel n'a pas été reproduit. Par déroga 

tion à cet article, la convention du 20 mai 1865 avait déjà assimilé le pavillon 
des États-Unis au pavillon belge pour le transport du sel) et; de plus, la sup 
pression récente des droits de douanes et d'accises sur cet article en Bel 
gique avait rendu sans objet pout· nous la stipulation inscrite dans le traité 
de 1808. 

A l'article 12 (ancien u() J5) a été ajoutée, sur la demande des Êtats-Unis .. 
une disposition qui permet à chacune des parties contractantes de dénoncer 
cet article, tout en maintenant le reste du traité. Celte faculté 1ù1 pas été sti 
pulée en vue spécialement de lu Belgique, mais parce qu'il entre dans les 
intentions du Cabinet de Washington de réserver il l'avenir, d'une manière 
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générale, sa liberté en ce qui concerne l'extension à d'autres Étals des réduc 
lions de tarif qu'il pourrait concéder à l'une ou à l'autre nation. 
, Quoi qu'il en soit, s'i I était fait usage de cette clause par le Congrès des 
Etats-Unis, nous ne conserverions pas moins, en vertu des autres disposi 
tions du traité, le traitement national pour notre pavillon, soit quant aux 
droits de ports, etc., qui pèsent sur la coque des navires, soit quant aux 
droits qui frappent la marchandise, tant à l'importation qu'à l'exportation 
et quelle que soit la prm·enance ou la destination. Dans tout état de cause, 
nous continuerons, comme par le passé, à jouir du traitement de la nation la 
plus favorisée pour le cabotage. 

L'article 16 de l'arrangement de 18!>8 accordait la franchise de tout droit 
de transit en Belgique aux objets de tout nature venant des Étal-Unis ou 
expédiés vers ce pays. L'article 14 du nouveau traité accorde pour le transit 
par les États-Unis la même franchise aux objets de toute nature venant de 
Belgique ou expédiés vers ce pays. Cette concession est de nature à présen 
ter éventuellement un véritable intérêt pour nous. 
L'article H, est la reproduction fidèle de l'arrangement du 20 décembre 

i868 relatif aux marques de fabrique. 
Vous remarquerez, Hessieurs, que la stipulation qui fait l'objet de l'art. 4 

du traité de 18~8 n'a pas été reproduite dans la nouvelle convention. 
L'application <le cette clause avait donné lieu, dans les derniers temps, a 

des difficultés aux États-Unis. Les navires de la ligne de navigation entre la 
Belgique et les Élals-Uuis qui jouissaient de l'exemption du payement du 
droit de tonnage, etc., ne portant pas le pavillon américain, il en résultait 
que ce pays devait accorder à des bâtiments étrangers une immunité qui 
était refusée aux navires portant son propre pavillon. De là, des réclamations 
des armateurs américains qui ont décidé le Congrès de Washington à user 
de la faculté, qui lui était réservée par le traité, d'y mettre un terme. 

Une convention consulaire spéciale ayant été conclue en f868 entre les 
deux pays, l'article H> du traité de 18~8 n'avait plus de raison d'être et n'a pas 
été reproduit dans le nouvel arrangement. 

J'ai la confiance, .l\lessicurs, que vous voudrez bien mettre l'acte inter 
national dont je viens de vous exposer les motifs, à l'ordre du jour de 
vos prochaines délibérations et c1ue vous y donnerez votre approbation. 

Le /Jlinistre des Affaires Étrangères, 

(}• D'ASPREMONT-L YNDEN. 
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PROJET Dl MU. 

LÉOPOLD II, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Affaires Étran 
gères, 

Nous AVONS U\ReTÉ ET ARRtTONS: 

Notre Ministre des Affaires Étrangères est chargé de pré 
senter aux Chambres le projet de loi dont la teneur suit: 

ARTICLE UNIQUE, 

Le traité de commerce el de navigation conclu , le 8 mars 
1875, entre la Belgique el les Etats-Unis d'Amérique, 
sortira son plein et entier effet, 

Donné à Laeken, le 17 avril 187ti. 

LÉOPOLD. 

P>.R LE Hoi : 

Le Minislre des Af/afres L'trai•gëres, 
C1• O'ASPREMONT-LYNDEN. 
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Sa Majesté le Roi des Belges, d'une pari, 
et les États-Unis d'Amérique, d'autre part, 
voulant régler d'une manière formelle les re 
lations réciproques tin commerce N de naviga 
tion, et fortifier de plus en 11l us , pat· le déve 
loppement des intérêts respectifs , les liens 
d'amitié cl de bonne intelligence si heureuse 
ment établis entre les Jeux Gouvernements et 
les deux peuples; désirant, dans cc but, arrë 
ter, de commun accord, 110 traité stipulant 
des conditions également a,·:iot:,gcuses au 
commerce et fi la navigation tics deux Ëtnts , 
ont, à cet etlet, nommé pour leurs plénipoten 
tiaires, savnir : Sa Mojcsté le Hoi iles Belges, 
le sieur Maurice Delfosse , Commandeur clc 
l'Ordre de Léopold, etc .. etc., son Envoyé ex 
tra ordinaire et Minist1·e plénipotentiaire 
aux États-Unis, et le Président des États 
Unis, Hamilton Fisb , Secrétaire cl'I~tat <les 
ttats-Unis; lesquels, après s'être cornmu 
niqué leurs pleins pquvoirs , trouvés en bonne 
et due forme, ont arrêté et conclu les articles 
suivants: 

:\1rr1c1.E l'REl11t:11. 

Il y aura pleine cl entière liberté de com 
merce et ile navigation entre les habitants <les 
deux pays, et la même sécurité et protection 
dont jouissent les nationaux, seront garanties 
des cieux parts. Ces habitants ne payeront point, 
il raison ile leur commerce on de leur inclus 
trie, dans les ports, villes ou lieux quelconques 
des deux 1::1ats, soit qu'ils s'y établissent , soit 
qu'ils y résident temporairement: des droits, 
taxes ou impôts autres 011 plus élevés IJile ceux 
qui se percevront sur les nationaux: et les 
priviléges, immunités el autres faveurs dont 
jouissent, en matière lie commerce ou d'in 
dustrie, les citoyens 011 sujets Je l'un des deux 
Etats, seront communs à ceux de l'autre. 

The United States of America on the one 
part , and llis Majesty the King of the Bel 
gians on the other part, wishing to rcgulate 
in a formai mariner their reciproeal relations 
of commerce and navigation, and further to 
strcngthen, through the development of their 
interests, rcspeetively , the bonds or friendship 
and good uuderstanding so happily established 
betwcen the Go\'ernments and people or the 
two co111111·ics, ami desiring with this view LO 

eonclude , hy common agreement, a ,.re:ity 
estublishing conditions equally advantngeous 
to the commerce and navigarion of both Sta 
tes, have to that ellect appointed as their 
plenipotentiaries , namely : The President of 
the United States. Hamilton Fish , Secretary 
ofState of the United States, and His Majesty 
the King of the Belgians , Maurice Delfosse , 
Connnauder or the Ortler of Leopold, ete., etc., 
llis E11,·o)' Extrnordinary aml Minister Pleni 
potemiary in the United States, who, after ha 
,·ing communieated to each other thcir full 
powers, ascortaincd to be in good and proper 
form, have agreed Lo and concluded the fol 
lowiug articles: 

.\11,ICLE 1. 

There shall be full and entire freedom of 
commerce and navigation between the inha 
bitant, of the two cnuntries , and the same 
sccurirv and protection which is enjoyed hy 
the eitizcns or subjects of each country, shall 
be ~11:iranticd on both sicles. The said inhabi 
tan ts, whether established or temporarily re 
siding within any ports, cities , or places 
whatcvcr or the two countries, shall not, on 
account of their commerce or industry, pay any 
other or higher du tirs, taxes. or imposts rhan 
1 hose wltich shnl I be levied on ci t izens or sub 
jects of the connlr~· in which thcy may be; 
and the privileges, immunities, and other fa 
vours, with regard to commerce or industry, 



( !) ) 

eujoyed !Jy the citizens 01· subjects of the lwo 
States. shull L1: cuuuuou to those of the 
other. 

Ain.' 2. 

Les navires belges, venant d'un porL belge 
ou d'un port étranger, ne payeront point, :1 
leur entrée dans les ports des États-Unis ou à 
leur sortie, quelle <1uc soit leur destination, 
d'autres ni de plus forts droi ts lie tounage , de 
pilotage, d'ancrage, de balisage, de feux et 
de fanaux, d'expéditions et de courtage, ni 
f(éné1·alement d'autres charges 111u! celles exi 
gées des bâtiments de l'Union, dans les mêmes 
cas. Cc qui précède s'entend non-seulement 
des droits perçus au prolit de l'Éttlt, mais 
encore de tous droits perçus au profit des 
provinces, villes, arrondissements, communes, 
juridictions , corporations. etc., sous quelque 
terme qu'elles puissent être désignées. 

Ain.,). 

Réciproquement, les navires des Etuts-Ihus, 
venant d'un port nutional ou d'un port étrnn 
ger, ne p:1yPront puint , à leur entrée dansles 
ports de l:lclgique on :1 l1•11r sortie , quelle que 
soit leur destination, d'autres ni de plus forts 
droits de tonnage , ile pilotal(e, rl'a11cra~e, de 
balisage, de feux et de funaux , d'expédition N 
de courtage, ni ~énéralement d'autres chari:-1•s 
que celles ui~ées des bâtiments belges dans 
les mêmes cas. Ce qui précède s'entend non 
seulement rles droits prrçns an profit de l'État. 
mais encore de tous droits perçus a11 profit des 
provinces, villes, arrondissements, cornrnu 
nes , juridictions, corporations, etc., sons 
quelque terme qu'elles puissen t ètre désignées. 

ART. , .•.. 

En ce qui concerne l'exercice du cabo 
tage ( commerce de porl ·/1 port), les navires 
lies deux nations seront traités, de part et 
d'autre, sur le même pied que les navires des 
nations les plus favorisées. 

ART. 5. 

Les objets de toute unture importés dans 
les ports de l'un des deux Étnts, sous pavil 
lon de l'autre, quelle que soit leu •. origine l'l 
de quelque pays qu'ait lieu l'importntiou , 11c 

ART. Il. 

Belgian vessels, whether eoming from a Bel 
gi:m or a foreigu port , shall not pay, either 011 

eutering or lt•aving the ports of the United Sta 
tes, wbarever rnay he their destinntion, :10~· 

other orhigher duties of'tonnage, pilotage, au 
chorsge, buoys , light-lmuscs, clearance. bru 
keruge, or i::cnerally other ('h:1r~es whatsoever, 
than nre required 'froru vessels or the United 
Statc~ in sirnilar cases. This provision exieuds 
1101 only te dulies levied for the benelit or 
tlic State , lmt also to those levied for the he 
nefit of'provinces, cities , counlries, districts, 
townships, corporations, or any oiher divi 
sion or jurisdiction , whatever may be ils rlt> 
signation. 

,\flT. Ill. 

Heeiprocally , vessels of the United States, 
whetlu-r comin;: forn1 a port of'said States, or 
Irorn a fon•ign port , sh:111 001 pay, l'illu:r on 
t·nlerini: or le~ving tlui por·ts of Bel~inm, 
whatever may he iheir destinatiou , :iny other 
or hi1,?.her dutirs of tonnage, pilotage. anche 
rai:;1·, huoys , li~hl-houses, clearance, broke 
r:1~1!, or ge:1erally othcr charges whatever, 
thnn are require.l from Bclgian vessels in si 
milar cases. This provision extends not only 
10 duries levied for the benefit of the State , 
but alsu to those levied for the beneflt of pro 
vinces , eities, eountries, districts , townships, 
eorpor-uicns , or :rny other division or juris 
diction , whatever may be ils designation. · 

ART. lV. 

As regm·ds the coasting trade between the 
ports or either country, the vessels of the two 
na tiens shall be treated on both siJes on the 
sarne footing with the vessels of the ruost fa. 
voured nations, 

ARJ. V. 

Objects of any kind soever introduced into 
the ports nf either of the two States umler 
the flai: of tlw other, whatever may be their 
vrigin ami frn111 what country soever the im- 
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po;orol'lt d'autres t'li de plus forts droits d'en 
trée, et ne seront a~sujettis à d'autres char 
l{CS ou restrictions que s'ils étaient importés 
sous pavillon national. 

AllT. 6, 

Les objets <le toute nature quelconque , ex 
portés par navires belges ou pat· ceux des 
É:wts-Uois d'Amérique , des ports <le l'un ou 
de l'autre de ces États, vers quelque pays 11110 
ce soit, ne seront assujettis à <les droits ou 1i des 
formalités autres que ceux exigés pour l'ex 
portatlon 1•ar pavillon national. 

ARi'. 7. 

Les primes, restitutions. ou autres faveurs 
ile cette nature , qui pourraient être urcor 
dées dans les États des deux Parties connue 
tantes, sur des marchandises importées ou ex 
portées par des navires nationaux, seront 
aussi, et de la même manière, accordées aux 
marchandises importées directement de l'un 
des deux rays sur ses navires dans l'autre, 011 

exportées de l'un des deux pays, par les navi 
res de l'autre, vers quelque destination 11ue 
ce soit. 

Allt. 8. 

Il est néanmoins dé11ogé aux dispositions 
qui préëèdënt pour I'imponation des produits 
d~ hl pêche nationale , les deux pa!s se réser 
van t la faculté d'acéordeè aux importations 
de ces articles par pavillon national des pri 
vi léj;es spéciaux. 

ART. 9. 

Les Hautes Parties contractontes convien 
nent de considérer el de traiter comme navi 
res belges et comme navires des füat-Uois, 
tous ceux qui, étant pourvus par l'autorité 
eompétente d'un passe-port, d'une lettre de 
mer ou de tont autre document suflisant , 
serout , d'aprës le~ lois existantes, reconnus 
corume nationaux dans le pays nuque! ils 
appnrtiennênt respectivement. 

portation thereof may have he1•11 ruade, shull 
not pay other or higher entrance duties, nor 
shall be subjected to other charges or restric 
tions, than they would pay, or be subjected 
to, were they imported under the national 
flag. 

ART. VI. 

Articles of every description exported hy 
Belgian vessels, or by those of the Uoitl'd 
States of Amedea, from the ports of either 
country ro any country whatsoever shall h1i 
subjected 10 no other duties or forrnalities 
than such as are required for exportation II n • 
der the fla~ of the country where the ~hip 
ment is ruade. 

ART. VII. 

Ali premiums, drawbacks, or other f,mrnrs 
of like nature, which may he allowed in tht• 
States of either of the contracting parties 
upon goods imported or exported in national 
vessels shall be likewise, and in the same man 
uer, allowed upon goods imported directly 
from one of the two countries by ils vessels 
into the other, or exporred from one of the 
two counu-ies hy the vessels ol' the other lu 
any destinatiou whatsoever. 

Ain. VIII. 

The preceding article is , however , nor to 
apply to the importation of the produce of 
the national fisherles ; each of the two parties 
reserrlng to itself the faculty of granting spe~ 
ciul privilrges for the importation of those 
articles under its own llag. 

ART. IX. 

The high contracting parties agrec to con 
sider and to treat as Belgian vessels, ami ~s 
vessels of the United Stutes , ail th ose which 
being provided by the compétent authority 
with a passport, sen letter, or any other sur 
Ileieru document, shall be recognized, confer 
mahl)' with existing laws , as national vessels 
i11 the country ro which they respeetively 
belong. 
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Ain. W. 

Les navires belges et ceux des 1;;1:11s-Unis 
pourront, eonformément aux lois des deux 
pays, conserver il leur bord , dans les !)Orts 
de l'un el de l'autre Ùat, les parties de car 
gaison qui seraient destinées pour 1111 pays 
étranger; et ces parties, pendent leur séjour 
à bord, ou lors de lem· 1·éexponatioll, ne 
seront astreintes à aucuns droits quelconques 
aurres que ceux de surveillance. 

. \1rr. l 1 . 

Pendant le temps fixé par l1IB lois des Jeux 
pays respectivement pour l'entreposage des 
marchandises, il ne sera perçu aucuns droits 
autres tJUC ceux de garde et d'ennuagusinnge 
sur les objets importés de l'un des pays dans 
l'autre, en auendani leur transit, leur réex 
portation on leur mise en consommaunn. Ces 
objets, dans aucun cas, ne payeron; de plus 
forts droits d'entrepôt, et ne seront assujettis 
:1 d'autres formalités que s'ils avuient été i m 
portés par le pavillon national . 

. \1rr. 12. 

En tout ce qui cou cerne les droits Je douane 
et de navigation, les deux Hautes Parties 
contractantes se promettent réciproquement 
de n'accorder aucune faveur, privilége ou im 
munité ,\ un autre État, qui ne soit aussi et 
à l'instant étendu à leurs sujets ou citoyens 
respectifs. gratuitement si la concession en 
faveur de l'autre État est gratuite, et. en Jon 
nant la même compensation ou l't!quivalcnt, 
si la concession est conditionnelle. 

Ni l'une ni l'autre des Parties contractantes 
n'imposera sur les marchandises provenant 
du sol ou de l'industrie de l'autre Partie, qui 
seront importées dans ses ports, d'autres ni 
de plus forts droits d'importation 011 de réex 
portation que ceux qui seront i mposés sur 
l'importation ou la réexportatien de marchan 
dises similaires provenant de tout autre paJs 
étranger. 

Si l'une des liantes Parties eentractantcs 
notifiait i, l'antre l'intention d'anno Ier le pré 
sent article, il cessera ses effets cl obligatious 
à l'expiration <le douze mois après cette noti 
fication , les autres articles do présen l traité 
demeurant néanmoins en -vi11ue11 r jusqu'à 
dénonciation notifiée con formément aux stipu 
lations de l'article ~6 ci-après. 

Aur. X. 

Belgian vessels and those of the United 
States may, conformally with the laws of the 
Iwo countries, retain on hoard , in the ports 
of both, sueh parts of rheir cargues as may 
be destined for a foreign country; and such 
parts shall net be subjected, cither while they 
romain on board or upon ré-exportation, to 
any charges whatseever, other thau those foi· 
the prévention of smuggling. 

Aur. X 1. 

During the period allowed by the laws of 
the two countries respectively for the ware 
housing of goods, no duties, other than those 
of wateh and storage , shall be levied upon 
articles brought frorn either country into the 
other white awaiting transit, re-exportation , 
or cntry foi· consumption. Such goods shall 
in 110 case be suhject to higher warehouse 
charges, or Lo other forrnalities , than if they 
had heen imported under the llag of the 
country. 

,\1rr. XII. 

ln ail ihat relates 10 dulies of customs and 
navigation, the two high contracting parties, 
promise, reciprocally, not to grant an~· fuvour, 
privilege , or immunity to any other Statc 
which shall not instantly become common to 
the citizens and subjects of both parties res 
pectively; gratuitously, if the concession or 
favor to such other State is gl'aluitous and 
on allowing the sarne compensation, or its 
equivalent , if the concession is conditional. 

Neither of the contracting parties shall lay 
upon goods proceeding from the soi! or the 
industry of the other party, which may be irn 
portèd into ils ports, any other or higher 
duties of importation or ré-exportation than 
arc laid upon the importation or re-exporta 
tion of sirnilar goods corning from any other 
foreign country. 

ln case either of the high contracting par 
ties shall announce to the other its desire to 
tcrrninate this article, the epcrauon and the 
obligation thcreof shull cease and detcrmine 
nt the expiration of one ye::tt' from the delivery 
of such notice, leaving however the remai 
ning articles of the treaty in force until ter 
minated according to the provisions of arti 
cle XVI hereinafter. 
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En cas de naufrage. <le dommage en 111cr 
ou <le relsehe forcée, chaque Partie aecordera 
a11x navires, soit de l'Ét:il ou des particuliers 
tic l'autre pays, la même assistance el protec 
tion el les mëmes immunités 11ue celles qui 
seraient accordées a ses prop1·es navires tians 
les mêmes C3S. 

AKT. H. 

Les objets de Ioule nature dont le transit 
est permis en Belgique, venant des États-Unis 
ou expédiés vers te pa~·s, seront exempts tic 
10111 droit tle transit en Uelgi,1uc. 

Réciproquement, les objets tle Ioule nature 
dont le transit est permis aux Ètats-Unis , 
venan t de Bcl~ique ou expédiés vers cc p;1ys, 
seront exempts de tout droit de transit aux 
Etats-Unis. Le transport tic ces objets sera 
toutefois soumis en Llelgi4ue et aux Èrats-Unis 
- quant aux poiurs entre lesquels le transit 
est permis, l'l quant aux mesures nécessaires 
po11r sauvegarder les intérëts du Trésor cl 
pour prévenir le détournement de ces objets 
pour consommation ou nsagc dans l'intérieur 
du pays où le transit a lieu - aux règlements 
existants on qui seront établis eu vertu Je la 
loi dans les deux pa)'S respectivement. 

Al\'f. 15. 

Les Hautes Parties contractantes, désirant 
assurer une complète el efficace proreetion il 
l'industrie manufaeturière de leurs citoyens 
respecrils , sont convenues IJUC toute repro 
duction dans l'un des deux pays des marques 
de fabrique apposées dans l'autre, sur certai ues 
marchandises, pour constater leur origine et 
qualité, sera sévèrement interdite el pour 
ra donner lieu i1 une action en dommages 
intérêts valablement exercée par la partie 
lésée devant les tribunaux du pays oil la con 
trefaçon aura été constatée. 
Les marques de fabrique dont les citoyens 

de l'un des deux pays l"Oudrait s'assurer la 
propriété exclusive dans l'autre, devront ètre 
déposées, savoir: les marques des citoyens des 
Étals-Unis. à Bruxelles, an greffe <ln tribunal 
de commerce, el les marques des citoyens 
belges. il Washingloo, au bureau des parentes 
( Potmt office). 

li est entendu que ~i une marque de fabrique 
:ipparlienl au domaine public dans le pays 

Awr.f: XIII. 

ln cuses or shi pwreek , damages at sea , 01· 
lorced puuing in, eaeh party shall afford to 
rhe vessels of the other , whether belonging to 
the State or to individuals , the same assis 
tance and prutection and the same imrnuni 
tics which would have been granted 10 ils 
own vessels in similar cases. 

Awr. XI\'. 

Articles of all kinds, the transit of which is 
allowed in the United States, coming from 
or goin~ 10 Belgium , shall be exempt from 
ail transit dut y in the Belgium. 
lleciproeally, articles or ail kinds, the tran 

sit of which is allowed in Belgium, coming 
from or going 10 1}1e Ilnited Sm tes, shall 1,e 
exempt from all transit duty in Belgium. 
Such tr1111si1, whether i11 the United States or 
in Brlgium, shall be subject however to sueh 
limitations as 10 the points beiween which 
the transit may be ruade, and to such regula 
rions for the protection of the revenue and 
the prévention of wiihdrawing of the articles 
for eonsumption or use within the country 
ihrough which the transit is made as are or 
may be prescribed hy er under the authority 
of the laws of the countcies respectively, 

Ant. X\'. 

The high conlrnc:ting parties, desiring to 
securc complete und efllcicnt protection to 
the manufacturing industry of'their respective 
citizens agree that :rny counterfeiting in one 
of the two countries of lite trade marks affixcd 
-in the other on rnerchandise, to show its ori 
gin and qua lit y, shall be strictly prohibited 
and shall gi\'C ground for an action of damages 
in Iavour of the injnred party, tobeprosecuteù 
in the courts of the country in which the 
countcrfcit shall he proven. 
The trade marks in which the citizens of 

one of the two ccuntries may wish to secure 
the right of properly in the othcr, must be 
lodged , to wit : the marks of citizens of the 
United States, at Brussels , in the office of 
the clerk of the tribunal of commerce; and 
the marks of Belgian citizens , nt the Paient 
office in Washington. 

lt is understood that if a trade mark has 
hccome public property in the country ot 
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d'origine, elle ne pourra être l'objet d'une 
jouissance exclusive dans l'autre pays. 

ÂRT. -f6. 

Le présent traité sera en vigueur pendant 
dix ans, à dater du jour de l'échange des 
ratifications, et au delà de cc terme, jusqu'à 
l'expiration de douze mois, après ,iue l'une 
des Hautes Parties contractantes aura annon 
cé à l'autre son intention d'en foire cesser les 
effets, chacune d'elle se réservant le droit de 
faire à l'autre une telle déclaration à l'expira 
tion des dix ans susmentionnés ; et il est 
convenu qu'après les douze mois de prolonga 
tion accordés de part et d'antre, ce traité et 
toutes les stipulations qu'il renferme cesse 
ront d'être obligatoires. 

ART. 17. 

Ce traité sera ratifié et les ratifications se 
ront échangées à Bruxelles, dons le terme de 
neuf mois après sa date, ou plus tët, si faire 
se peut. 

En foi de quoi, les plénipotentiaires res 
pectifs ont signé le présent traité par dupli 
cata, et -y ont apposé leur sceau, il Washing 
ton, le huit mars mil huit cent soixante-quinze. 

MAURICE DELFOSSE. 

HAMILTON I•'ISH. 

1:s origin, it shall be equelly free lo ni! in the 
other country. 

.-\11T. XVI. 

The présent lreaty shall be in force durinf{ 
ten ~·cars from the date of the exchange or 
the ratifleations, and nntil the expiration or 
twelve months after either of the high con 
tracting parties shall have announeed !o the 
other ils intention 10 terminate the nperation 
thereof; each party reservlng to itself the 
right of making such declaraticn to the otber 
at the end of the ten )'Cars above mentioned; 
and it is agreed that af1er the expiration of 
the twelve months of prelongation accorded 
on both sides, this treaty and ail its stipula 
tions shall eease to he i11 force . 

AnT. XVII. 

This treaty shall hc ratilied, and the ratifi 
cations shall be exchanged al Brussels within 
the tcrm of nine months after ils date, or 
sooner, if possible. 

In faith whereof the respective plenipoten 
tiaries have signed the présent treaty, in do 
plicate, and have aflixed thereto their seals , 
at Wasliinglon, the eighth Jay of Mardi 
eighteen hundred aml seventy five. 

HAMILTON FISH. 

MAUI\ICE DELFOS.SE. 
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